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JUSTICE CIVILE, 

COUR DE CASSATION. —Audiences desiel 5 janvier. 

( Présidence de M. le comte Portalis. ) 

M. le conseiller Legonidec a fait le rapport d'un pour-
voi qui a présenté la question suivante : 

l'exécution volontaire par le vendeur d'un acte de 
vente contenant quittance du prix , rend-elle le ven-
deur absolument non recevable a prouver que le prix 
ne lui a pas été payé? (Rés. aff.) 

Par acte notarié du 4"' mars 4 820, la veuve Dambas et son ûls 

ont abandonné tous leurs biens meubles et immeubles au sieur Rigot , 

à la charge de les nourrir et entretenir , tant en santé qu'en maladie , 

moyennant la somme de 3000 fr. , dont , par le même acte , les ven-

deurs donnent quittance comme l'ayant reçue tant antérieurement que 

ce jour. 
Le sieur Dambas fils mourut peu de temps après ce contrat. 

La veuve Dambas n'en continua pas moins d'habiter avec le sieur 

Rigot , et d'être logée , nourrie et entretenue par lui. 

Cependant plus tard elle quitta le sieur Rigot , et de nouvelles con-

ventions furent alors rédigées entre les parties. 

Par acte notarié d'i 1 9 avril 1 823 , le sieur Rigot rétrocéda à la 

veuve Dambas tous les biens-meubles et immeubles qu'il en avait re-

ÇÛS , excepté un petit pré , deux pièces de terre, et quelques objets 

mobiliers. 

Le prix de cette rétrocession fut fixé à 1 9,000 fr., payables en trois, 

termes , d'année en année. 

Lors de l'échéance du premier' terme, la dame Dambas prétendit que 

l'acle du mars 1820 était entaché de dol et de fraude , et elle en 
demanda la nullité. 

De son côté , le sieur Rigot répondit que la dame Dambas avait vo-

lontairement exécuté cet acte , soit en habitant pendant -trois ans avec, 

lui , soit en consentant à la rétrocession des biens qui y étaient compris, 

et il soutint que cette exécution la rendait non recevable à en demander 

la nullité pour quelque cause, que ce fût. 

Le Tribunal d'Aubusspn adopta ce système , et déclara la veuve 

Dambas non recevable dans son action; il la condamna même à des 

dommages - intérêts pour imputations calomnieuses envers le sieur 
Bigot. 

Appel par la dame Dambas devant la Cour royale de Limoges. De-

vant cette Cour, elle soutint encore que l'acte dû 1 er mars devait être 

annulé pour cause de dol et de fraude ; mais elle demanda , par des 

conclusions subsidiaires , qu'attendu que la somme de 3000 fr. portée 

dans l'acle ne lui avait pas été payée , le sieur Rigot fût condamné à lui 
en tenir compte. 

13 avril 1 827, arrêt de la Cour royale de Limoges , par lequel cette 

Lonr reconnait que la veuve Dambas a complètement exécuté l'acte du 
1 mars 1820 ; qu'elle n'est plus recevable à l'attaquer; mais, consi-

111 lue de diverses circonstances de la cause , il résulte que la 

«me de 3000 fr. n'a pas été pavée , elle condamne le sieur Rigot au 
Paiement de cette somme. 

, s 'eur Rigot s'est pourvu en cassation , pour violation de l'art. 
0 o du Code civil, qui dispose que l'exécution volontaire d'un acte 

emporte renonciation aux moyens que l'on pouvait opposer contre cet 

La Cour, après avoir entendu M6 Guény pour le de-
mandeur, Mc Odilon-Barrot pour le défendeur , et mai-
gre les conclusions contraires de M. l'avocat-général Jou-
ert ) a rendu , après délibéré en la chambre du conseil , 

'arrêt suivant: 

V» l'art. 1338 du Code civil: 
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THIBUMAL DE PREMIERE INSTANCE (7
e
 chambre). 

( Présidence de M. Dufour.) 

Audience du 50 décembre. 

L
°ltu contre M. de Brainville. — Procès h C occasion 

d'un demi-cenl de fagots. 

Les ombrages de la vallée de Montmorency ont tou-jours cté 
célèbres. Que de grands génies cherchèrent 

cet asyle plein de charmes , à l'ombre des lilas et des chè-
vre-feuilles, crue ce fameux publiciste défend la monarchie 
contre la révolution. 

En 1 îi22 , M. Jean-François Cottù , conseiller à la Cour 
royale de Paris , y demeuraet rue Saint-Lazare , n° 70 
bis, a loué de M. Louis- Henri-Michel Chantier de Brain-
ville , propriétaire , demeurant à Paris , rue Taitbout , 
n° 1 7 , une maison de campagne sise à Saint-Prix , canton 
de Montmorency. Dans le bail , il fut stipulé que M. Cottu 
aurait le droit de faire , suivant la manière accoutumée, 
la tonte des arbres et des charmilles du parc , et de pro-
fiter du bois qui en proviendrait. Réserve fut faite par 
M. de Brainville pour les coupes réglées du taillis existant 
dans l'enceinte du parc. 

Au mois de juin ou juillet dernier , M. de Brainville 
ayant fait exécuter une coupe , procéda en même temps 
à la coupe des charmilles, et CH fit emporter le bois. 
Grande colère de M. Cottu, procès, et, le 8 août, le 
jour même qui amenait au pouvoir un ministère à la guise 
de M. Cottu , le bouillant champion du trône et de l'au-
tel , faisant marcher de front l'intérêt général et l'intérêt 
privé,envoya, par exploit de Maillard, huissier,assignation à 
M. de Brainville à l'effet de s'entendre condamner en 200 f. 
de dommages-intérêts , valeur approximative des fagots 
et bourrées que M. de Brainville avait coupés , et dont il 
s'était emparé. 

Par l'organe de Me Plé , son avoué , M. Cottu s'est 
borné à prendre des conclusions pour faire condamner 
son propriétaire. 

M, de Brainville s'est présenté devant le Tribunal ; il 
était suivi de Mme son épouse , venue tout exprès 
à l'audience, sans doute pour assister à la plaidoirie 
de M. son mari, qui a pris la parole au milieu du plus 
profond silence. Après avoir rendu compte des faits que 
nous venons de rapporter, M. de Brainville continue 
ainsi : « Messieurs, si j'avais plus tôt connu M. Cottu , je 
» ne luiauraispasioué.Youssaveztousquelleestsa passion 
» pour être imprimé ; vous avez lu quelques-unes de ses 
» productions , où il conseille et propose une nouvelle 
» Charte, où il fait des électeurs à volonté, supprime 
» ceux. qui le sont. Eh bien ! Messieurs, il essaie sa théo-
» rie sur ma maison : continuellement il en change la dis-
» tribution , abat , reconstruit ; il la traite enfin comme 
» la Charte. Une allée superbe conduisait au château ; 
» chaque dimanche les jeunes filles venaient y danser : 
» c'était là que , le premier jour des noces, se faisait le 
» branle de la mariée (1 ) : 1 allée a été abattue , les ar-
» bres supprimés ; il en a fait comme il voudrait faire des 

électeurs. En un mot , Messieurs, ma maison offre un 
modèle pratique des coups d'état et des bonlcverse-

» meus que propose M. Cottu. » (Hilarité générale.) 
M. de Brainville soutient ensuite que, d'après son bail, 

il n'a point abandonné à M. Cottu le droit de faire la 
tonte des arbres et charmilles ; que dès lors ce droit lui 
appartient tout entier ; c'est pourquoi il soutient M. Cottu 
non recevable dans sa demande. 

Mais le Tribunal, après en avoir délibéré , a rendu sou 
jugement en ces termes : 

Attendu que par le bail notarié et enregistré. , intervenu entre les 

parties , il a été convenu que M. Cottu aurait le droit de faire , suivant 

la manière accoutumée , la tonte des arbres et des charmilles du parc 

et de profiter ainsi du bois qui en proviendrait ; 

Attendu que le sieur de Brainville ne s'est réservé que la coupe 

réglée du taillis qui existe dans l'enceinte du parc; 

Attendu que par ces mots, suivant la manière accoutumée , on ne 

peut entendre autre chose, sinon que M. Cottu devait se soumettre 

pour l'élagage et la tonte des charmilles , aux époques usitées et à la 

forme adoptée parle propriétaire; mais qu'on ne peut y voir en faveur 

de ce dernier la réserve de profiter de la partie du bois des charmilles, 

qui poussait du côté des tiillis; 

Qu'on ne peut considérer comme faisant partie du bois taillis des 

charmilles qui sont toujours destinées à l'ornement du jardin et à l'a-

grément de la vue ; 

Attendu qu'ainsi , c'est à tort et indûment que ledit sieur de Brain-

ville a fait faire pour son compte la coupe des charmilles, et qu'il est dû 

pour ce une restitution à M. Cottu; 

Le Tribunal arbitrant d'office la valeur du bois coupé , condamne le 

sieur de Brainville à payer à M. Cottu la somme de 1 50 fr., à laquelle 

il fixe la valeur dudit bois, et condamne M. de Brainville aux dé-

pens. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Ganneron.) 

Audience du 5 janvier. 

MISE ES FAILLITE DU THEATRE DE LA PORTE SAINT-MARTIN. 

Jamais la salle d'audience du Tribunal de commerce 

(1 ) On appelle ainsi la danse qui précède le. repas de noce*, 

n'avait été encombrée d'autant d'auditeurs que cet après-
midi. Il a fallu ouvrir les deux battans de la grande port* 
du péristyle pour faciliter l'écoulement de la foule : ce 
concours extraordinaire était formé parla multitude des 
artistes et des employés delà Porte Suint-Martin , avides 
de connaître le résultat des poursuites dirigées contre 
l'administration de ce théâtre. La crise que nous signa-
lions dans la Gazette des Tribunaux du 50 décembre , 
est arrivée aujourd'hui à son terme. OH va bientôt voir 
que l'événement n'a fait que justifier toutes nos prévi-

sions. 
M" Auger a pris la parole én ces termes : 
a Je demande que l'entreprise commerciale qui ex-

ploite le théâtre delà Porle-Saint-3Jartin, quelle que 
puisse être sa raison de commerce , soit déclarée en état 
de faillite ouverte. Je ne désigne , quant à présent, au-
cun des gérans de cette entreprise comme devant subir 
privativement dans sa personne et dans ses biens les sui-
tes de la déclaration que je provoque. Il est vrai néan-
moins que M. le baron de Mongenet a été ou peut être 
encore le gérant responsable de la société en comman-
dite et par actions à laquelle appartient le théâtre de la 
Porte-Saint-Martin. Au mois d'août dernier , M. de 
Mongenet, qui avait été frappé d'une multitude innom-
brable de condamnations consulaires , et qui était dans un 
état notoire de déconfiture absolue, assembla ses créan-
ciers qui confièrent les intérêts communs ,à trois com-
missaires nommés à la pluralité des suffrages. 

» Le directeur insolvable remit , de son côté , tous ses 
pouvoirs aux mains des mêmes commissaires. Ceux-ci cé-
dèrent le privilège de M. de Mongenet à M. Caruel Ma-
rido , qui administra pendant quelque temps , et qui ré-
trocéda ensuite son marché à M. Basile de la Bretèque , 
qu'on veut faire passer pour avoir été le bailleur de fonds 
de son cédant. Mais lorsque les créanciers de la Porie-
Saint-Martin attaquent le cessionnaire de M. Caruel Ma-
rido , le titulaire apparent repousse la qualité de direc-
teur. MM. Caruel et de Mongenet opposent à leur tour 
leurs cessions respectives , l'absence totale d'actes admi-
nistratifs de leur part depuis leur retraite , en sorte qne 
l'entreprise , qui a trouvé jusqu'à présent des directeurs 
pour administrer et palper des recettes , est aujourd'hui 
complètement dépourvue de gérans responsables. 

» Cet état de choses est inoui, et sans doute il sera 
facile de prouver quels sont les véritables administrateurs. 
Mais je sens que , dans une audience sommaire comme 
celle de ce jour, je ne puis me livrer aux développcmens 
qu'une difficulté de ce genre exige ; il faut donc ajourner 
à une autre époque la question relative au personnel de la 
gérance. Je ne m'occupe en ce moment que de la faillite 
de la société ou de l'entreprise commerciale , quels que 
soient ses directeurs. Cette faillite est flagrante; elle est 
attestée par les nombreux jugemens rendus contre MM. de 
Mongenet, Caruel-Marido et Basile de ïa Bretèque, par 
la clôture du théâtre qui a eu lieu hier, par le relâche que 
les affiches annoncent aujourd'hui, et par une notoriété 
incontestable qui dépose depuis long-temps de l'impuis-
sance malheureusement trop réelle de l'administration 
théâtrale que j'attaque. » 

M" Guibert-Laperrière , se présentant pour M. Basile 
de la Bretèque seul , demande l'inscription de la cause au 
grand rôle. Il ne s'oppose pas à la mise en faillite de la 
société en commandite ; mais il soutient que la déclaration 
de faillite ne doit pa^ , quant à présent , atteindre son 
client; 

W Chévrier , agréé de M. Caruel-Marido , prie le Tri-
bunal de statuer immédiatement sur la demande en dé-
claration de faillite , et s'oppose à tout jugement de re-
mise et à toute déclaration restrictive. « Dans mon opi-
nion , dit-il , la demande en faillite est inadmissible. Ef-
fectivement , l'intérêt est la mesure des actions. Or , 
si la faillite est déclarée , M. le baron de Mongenet 
ou ceux qui sont à ses droits , perdront aussitôt , aux ter-
mes des règlemens dramatiques, le privilège qui a été 
concédé jusqu'à 1840. Le Théâtre de la Porte-Saint-
Martin ue pourra plus être ouvert ; sa fermeture sera ir-
révocable. Les demandeurs se trouveront donc hors d'é-
tat d'utiliser leurs services ou leurs talens , et de faire 
des recettes. On détruira , en pure perte , tout l'actif de 
l'administration théâtrale. Le mise en faillite est donc la 
mesure la plus funeste que l'esprit de vertige ait pu in-
venter dans ces conjonctures. Je supplie le Tribunal de 
ne pas accorder aux adversaires la faveur pernicieuse 
qu'ils sollicitent. » 

Le Tribunal : 

Attendu qu'il est notoire pour le Tribunal que 'd'administration du 

théâtre de la Porte-Sainl-Murlin a , depuis nombre de mois , cessé 

ses paiemens ; que ce fait résulte de titres et de pièces produites ; 

Attendu que, quels que soient le» géransjpréposés à la direction dit 



( ) 

théâtre , il est certain qu'aucun d'eux ne remplit les obligations con-
tractées par l'administration ; 

Attendu que les créanciers ne peuvent souffrir du désordre et des 

discussions élevées par lesdits gérans entre eux ; que, dans les circons-

tances actuelles , il importe d'empêcher que l'actif qui compose leur 

gage ne soit distrait , et de prendre des mesures pour sa conservation ; 

Par ces motifs, donne défaut contre le sieur de Montgenet non com-

parant , et , pour le profil , déclare, dans sa personne , l'administration 

du théâtre de la Porte-Saint- Martin en état de faillité ouverte ; or-

donne que les scellés seront apposés partout où besoin sera ; et attendu 

qu'une discussion s'est engagée entre les sieurs Caruel-Marido et Basile 

de la Bretèque, et les commissaire» des créanciers dusieur de Mongenet, 

sur la question de savoir lequel est obligé aux engagemens de l'adminis-

tration.leTribunal renvoie les parties à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront; 

laisse aux agens qu'il va incessamment nommer le soin de provoquer ou 

d'intervenir dans cette instance; nomme pour juge-commissaire M. 

Sanson-Davilliers , et pour agens MM. ChapeUier , Tougard et Beau-
douin-d'Aubigny. 

Avant le prononcé du jugement qui précède , M
e
 Henri 

Nouguier s'était présenté pour deux artistes dramatiques, 

M. Serres et M
me

 Allan-Dorval , maintenant épouse de 

M. Merle , auteur connu au théâtre par de hrillans succès. 

L'agréé a demandé à être reçu partie intervenante , et a 

conclu , comme M
e
 Auger , à la mise en faillite ; mais 

l'intervention a été ensuite retirée pour ne pas augmenter 

les frais. La faillite ayant été déclarée ouverte , M
e
 Henri 

Nouguier a pris de nouveau la parole et a soutenu que le 

Tribunal devait immédiatement prononcer la résiliation 

des engagemens de M
me

 Merle et de M Serres ; et , sur la 

demande par eux formée en paiement de leurs appoin-

temens arriérés,renvoyer préalablement devant M. le juge-

commissaire de la faillite. Le Tribunal, avant faire droit , 

a ordonné le renvoi , sur le t«it , devant M. Sanson-Da-
vilîiers. 

Les sept auteurs dramatiques dont il est question dans 

la Gazette des Tribunaux du 50 décembre , ont égale-

ment demandé , par l'organe de M
e
 Rondeau , condam-

nation contre M. Caruel ; mais le Tribunal a ordonné l'ins-
cription de la cause au grand rôle. 

Deux autres affaires contre l'administration de la Porte 

Saint-Martin , et dans lesquelles M" Legendre s'est pré-

senté , ont aussi été remises à une autre audience. 

JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR D'ASSISES DE LA CORREZE. ( Tulle. ) 

(Correspondance particulière.) 

Accusation de parricide et de fratricide. — Nouvel 

exemple d'un accusé qui semble absous par une pre-

mière déclaration du jury, et quiest condamné par une 
seconde. 

La Cour d'assises de la Corrèze a terminé, le 19 dé-

cembre, sa session pour le quatrième trimestre de 1829. 

Depuis plusieurs années , autant et d'aussi graves affaires 

n'avaient été portées devant la Cour. La liste en était ef-

frayante , et le jury semblait réservé aux plus pénibles 

obligations : un parricide , deux fratricides , deux assas-

sinats , dont l'un commis sur la personne d'un malheureux 

époux, de qui la vie était devenu un obstacle aux habi-

tudes adultères de sa femme, deux accusations de faux 

témoignage et de plusieurs vols , tel était le triste cortège 

avec lequel se présentait cette session. Cependant les dé-

bats dirigés avec autant d'énergie que d'habileté par M. 

Ferrand , conseiller à la Cour royale de Limoges , ont 

amené des solutions plus consolantes pour l'humanité ; 

un seul arrêt de mort a été prononcé , et encore par cou-

tumace , contre le fils qui , deux fois , avait levé la hache 
homicide sur la tête de son père. 

L'accusé , nommé Etienne Mas , natif du chef-lieu de 

la commune de Bassignac-le-Haut , canton de Servières , 

arrondissement de Tulle , s'était signalé déjà par des pas-

sions violentes qui l'avaient fait expulser du séminaire 

de Tulle ; son père avait été plusieurs fois l'objet de 

ses menaces , et il avait fait part des pressenti-

mens de sa fin tragique au maire de sa commune ; à la 

suite d'une légère altercation domestique , Etienne Mas 

se saisit d'une hache , et frappa son père de plusieurs 

coups de tranchant. Lorsqu'il apprit, à son grand étonne-

ment , que sa victime respirait encore, et que les secours 

pouvaient lui être utiles, il s'opposa à ce qu'on allât cher-

cher un médecin , et prononça ces paroles féroces : Je ne 
lui en ai pas assez donné. 

Cette cause , attendu la fuite de l'accusé, a été jugée 

sans intervention du jury. Etienne Mas a été condamné 

par contumace au supplice des parricides. 

— Dans l'affaire de fratricide , on a presque vu se re-

nouveler l'incident qui s'est présenté dernièrement à Dra-

guignan , et dont la Gazette des Tribunaux a rendu 

compte dans son numéro du 50 décembre. Un accusé qui 

semblait absous par la première déclaration du jury , a 

été condamné après que cette déclaration eut été recti-

fiée. On assure que cet incident est non moins extraordi-

naire que celui qui s'est passé à la Cour d'assises du Var. 

On imputait au nommé Miermont une tentative d'ho-

micide volontaire sur la personne de son frère. La Cour 

avait ajouté à cette question unique , les circonstances 

énumérées dans l'article 2 du Code pénal , savoir : « si la 

» tentative manifestée par des actes extérieurs, avait reçu 

» un cemmencement d exécution , et si elle n'avait man-

» qué son effet que par des circonstances fortuites et in-

» dépendantes de la volonté de l'accusé Miermont. » 

Le chef du jury vint lire à l'audience la déclaration 

portant cette réponse écrite : « Oui, l'accusé est coupa-

» ble , sans les circonstances aggravantes. » M. le prési-

dent fit observer au chef du jury que sa réponse était in-

cohérente , qu'il n'avait pas été interrogé sur les circons-

tances aggravantes , et qu'il n'y avait qu'une seule ques-

tion à résoudre. Alors le chef du jury répondit que ses 

collègues avaient été partagés dans leurs suffrages, tant 

sur le fait principal que sur les circonstances. Le conseil 

mais M. le président invita le jury à rentrer dans la salle 

de ses délibérations, pour se recueillir de nouveau et 

faire une autre déclaration. Le jury revint bientôt après, 

et son chef lut cette nouvelle réponse : « Oui, l'accusé est 

coupable à la majorité de sept voix contre cinq. » 

A cet instant le défenseur de l'accusé et M. le pro-

cureur du Roi déposèrent des conclusions conformes et 

écrites , qui tendaient à ce que la seconde déclaration 

fût considérée comme non avenue , et que l'accusé fût 

acquitté par suite de la première qui n'indiquait ni crime 

ni délit à punir. Mais la Cour a rendu un arrêt con-

traire à ces conclusions , sur le motif que la première 

déclaration était incohéretite et irrégulière, et que l'expli-

cation verbale donnée à l'audience par le chef du jury, 

et démentie par la déclation postérieure était illégale 

et ne pouvait suppléer à l'incohérence de la déclaration 

écrite ; par un second arrêt , elle s'est réunie à la majo-

rité du jury , et a condamné l'accusé aux travaux forcés à 
perpétuité. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6
e
 chamb.) 

(Présidence de M. Lefebvre.) 

Audience du 5 janvier. 

M. MANGIN contre le Journal du Commerce 

Dans un de ses numéros du mois dernier ; le Messager 

des Chambres avait rapporté la destitution de deux agens 

de police , les nommés Rousseau et Mangin. La ressem-

blance de ce dernier nom avec celui du préfet de police 

avait lait le texte de quelques digressions , et l'article 

laissait entendre que M. Mangin destitué et M, Mangin 
préfet de police étaient cousins... 

M. Mangin réclama avec sa verve ordinaire , et les : il 

est faux... tout est mensonge..., composèrent là grande 

majorité de l'épître de M. le préfet de pelice , qui en de-

manda l'insertion dans le plus prochain numéro. Le jour-

nal y consentit; tous les autres journaux qui avaient parlé 

de ce fait en agirent de même, à part le Journal du 

Commerce , et, par suite de son refus d'insérer textuel-

lement la lettre de M. Mangin , M. Bert , rédacteur en 

chef, comparaissait aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle , en vertu de l'art. 11 de la loi du 25 mars 
1822. 

M. le président demande à M. Bert le motif de son re-

fus d'insérer la réclamation de M. Mangin. 

M. Bert : J'ai reçu la lettre de M. le préfet de police ; 

j'en ai inséré le sens et n'en ai omis que les formes , qui 

m'ont paru injurieuses pour des tiers. Je ne crois avoir 

rien oublié de ce qui touche réellement à la satisfaction 

réclamée par M. Mangin. J'ai rétabli les faits comme il le 

demandait; mais je n'ai pas cru que la loi m'obligeât ri-

goureusement à accueillir des injures et à m'exposer à 

des récriminations fâcheuses de la part de tiers injuriés ; 

je n'ai pas eru non plus que la loi de 181 9 fût applicable 

à l'espèce. L'article de cette loi qu'on invoque oblige , je 

pense , le journaliste à insérer les documens officiels qui 

lui sont adressés parle gouvernement; je n'ai pas cru 

qu'une lettre relative à des faits personnels fût une pièce 

officielle, et que M. le préfet de police pût être, dans ce 

cas , considéré comme le gouvernement du Roi. Au sur-

plus, j'ai fait preuve de bonne foi en reproduisant le sens 
précis delà lettre de M. Mangin. 

M. Levavasseur, avocat du Roi , soutient la plainte : 

« Et d'abord , dit-il , le moyen qu'on paraît tirer de la 

loi de 1 81 9 , qui ne traite que des publications officielles 

que les journalistes sont obligés d'insérer quand ils en sont 

requis par le gouvernement , ne doit pas prévaloir de-

vant vous. Ce n'est pas en vertu delà loi de 1819 que M. 

le préfet de police a réclamé l'insertion de sa réponse , 

c'est en vertu de la loi du 25 mars 1 822 , qui oblige le ré-

dacteur d'un journal à insérer la réponse de tout individu 

nommé dans un journal , réponse qui peut être le double 

de l'article. Ainsi donc , Une s'agit pas, dans la cause , de 
la loi de 1819. Nous n'avons pas à l'examiner. 

» M. le préfet de police a été nommé dans l'article du 

Messager , reproduit par d'autres journaux , et notam-, 

ment par le Journal du Commerce. Il avait le droit de 

faire insérer la lettre en réponse ; un extrait suffit-il? Une 

simple lecture de l'article 11 vous convaincra facilement'' 

que le législateur n'a pas entendu autoriser les journalistes 

à extraire les principaux passages d'une lettre, et àen re-

trancher ceux qui ne leur conviennent pas. Voici cet arti-

cle : « Les propriétaires ou éditeurs de tout journal , on 

» écrit périodique, seront tenus d'y insérer, dans le délai 

» de trois jours de la réception, ou dans le plus prochain 

» numéro , s'il n'en était pas publié avant l'expiration des 

» trois jours , la réponse de toute personne nommée ou 

» désignée dans le journal ou écrit périodique, sous peine 

faute , puisqu a 1 injure première il en joint une nen 

11 dit que la réponse est inconvenante, injurieuse > ' 
contient un délit. Voilà des préventions très „^ ' ^

Q e
H« 

o'uïes 
préventions très 

e journaliste jette dans l'esprit de ses lecteurs" 

soustrait à leur appréciation en ne leur présent** 

cette lettre qu'il qualifie aussi sévèrement. Telle ̂  
être l'intention du législateur ni 

I 

qu'il 

d'une amende de 50 fr. à 500 fr. , sans préjudice des 

» autres peines et dommages-intérêts auxquels l'article 

» incriminé pourrait donner lieu. Cette insertion sera 

» gratuite , et la réponse pourra avoir le double de la 

» longueur de l'article auquel elle sera faite. » 

» De ces termes, Messieurs, il résulte évidemment que 

l'insertion doit être entière; s'il en était autrement , le 

droit de défense serait incomplet. En effet, c'est le plus 

ou moins de force dans la dénégation qui produit la con-

viction des lecteurs , et un simple extrait ne peut remplir 

le vœu de la loi ni compléter la satisfaction. C'est la ré-
ponse textuelle qui doit être insérée. 

» Maintenant peut-il y avoir exception? Les termes in-

convenans d'une réponse peuvent-ils permettre au jour-

naliste de refuser l'insertion, de scinder une réponse ? 

Nous ne le pensons pas. Le journaliste , s'il le juge con-

venable , peut faire telle réfutation qu'il lui conviendra , 

peut faire suivre l'insertion de telle discussion qu'il lui 

plaira, mais il ne peut pas se rendre juge de la convenance 

ou de l'inconvenance d'une réponse qui lui est adressée. 

» Vous pouvez remarquer ici une circonstance vraiment 

fâcheuse. Le journaliste prétend que s'il n'insère pas la 

lettre, c'est qu'elle contient un délit, et il ne fait pas con-

Nons conviendrons cependant qu'il peut se nr
1 

une exception, et ici c'est une concession que nousf 

librement , et que nous pourrions nous dispenser de fr** 

L'exception , selon nous , est le cas où une réponse '"^ 

tiendrait un délit évident. Le journaliste devrait ^ 

consulter les Tribunaux , qui certainement ne l'aband°
ri 

neraientpas. Mais, càansl'espèce, que dit-on? On prétend
011

" 
la lettre contient le délit d'injure. Nous pouvons oppo— 

cette allégation une réponse en fait. Le Messager cofltifc ' 

l'injureaurait été dirigée,ne l'a pas sentie aussi vivent 

puisqu'ila inséré la lettre. Mais ensuite il est évident ̂  

cette réponse, fût-elle réellement injurieuse pour le 

sager, et le gérant de ce journal fùt-ii venu se plairid" 

devant vous du Journal du Commerce , ce n'est cert^ 

nementpas le Journal du Commerce que vous aurV 

condamné. . " .
 M 

» Maintenant la lettre est-elle vraiment injurieuse? 

Ici M. l'avocat du Roi s'attache à démontrer qu'elle 

comporte pas ce caractère. Puis il termine ainsi :
 e 

« Les expressions de M. le préfet de police sont dures 

il est vrai ; mais aussi il était difficile qu'un haut fo
nc 

tionnaire, faussement attaqué dans les actes de sonadmi 

nistration, ne se défendit pas avec quelque vivacité. Dans 

toute la lettre , nous ne rencontrons pas une seule exprès 

siôn qui puisse recevoir la qualification d'injure. Nom 

pensons donc qu'en ne déférant pas à l'invitation de M 

le préfet de police , le Journal du Commerce a contre-

venu au vœu de la loi , et nous requérons qu'il lui soit fait 

application, telle que de droit , des dispositions pénales 
de Fart. 11 de la loi du 25 mars 1 822. » 

M
e
 Barthe : Cette question se réduit à fort peu de mots 

et je n'aurai besoin que de quelques instans pour la déve' 

lopper devant vous. Voici ce dont il s'agit: le 1 5 décembre 

dernier, un journal publia un article sur l'administration 

de M. Mangin. Il s'agissait de quelques agens destitués 

dont un , avait-on dit , était parent de M. le préfet de po-

lice. C'est une erreur qu'il faut reconnaître. L'agent de 

police se nomme Mangin , comme M. le préfet de police, 

mais n'est pas son parent. Plusieurs journaux , et le Jour-

nal du Commerce entre autres , reproduisirent l'article. 

Les faits ayant paru controuvés , il y eut lieu à rétracta-

tion , et si M. le préfet se fût borné à Une simple rétrac-

tation , elle eût été admise sans difficulté. Mais , voyez <k 

quel style et de quelles expressions injurieuses ce magis-
trat a cru pouvoir se servir. » 

M" Barthe donne lecture de la lettre de M. Mangin. 

M° Goyer-Duplessis , avocat présent à l'audience , s'écrie 

à cette lecture : Je n'aurais pas écrit autrement ! (Mou* 
veinent de surprise). 

M" Barthe : Je ne doute pas que M. le préfet de police 

ne puisse trouver des admirateurs de son style : toutes les 

opinions sont libres. Voyons maintenant quelles circons-

tances ont donné lieu au procès qui vous occupe. La ré-

ponse de M. le préfet de police est adressée au Journal 

du Commerce.Voici ce qu'il fait : il reproduit avec la dé' 

négation tous les actes déclarés controuvés par M. Man-

gin , ne retranche de la lettre que la phrase du commen-

cement : On eût dit que cette fois vous disiez la vérité; 

prive toutes les autres phrases des mots répétés huit fois , 

/'/ estfaux ; supprime enfin la dernière ligne : teut votre 
article est donc mensonger. 

« Nous n'avons pas à examiner le fond des choses; il 

ne s'agit ici que des formes. Le ministère public pense 

que le journaliste ne doit pas s'établir juge des formes du 

style , que le public seul doit en juger. A cet égard , je 

soumettrai au Tribunal une seule observation : ou les for-

mes sont injurieuses, où elles sont seulement vives. Je 

n'examinerai pas si dans la lettre la vivacité va bien près 

de l'injure. Voici ce qui est arrivé : M. Bert a cru voir 

dans ces mots : On eût dit que cette fois vous disiez lu 

vérité , une injure dirigée contre le gérant du iïlessager; 

il a pensé que la suppression de ces mots et d'autres 

du même genre n'empêchait en aucune façon la ré-

tractation d'avoir lieu. Voilà à quoi se réduit tout le 

procès. Sans esprit de tracasserie aucune , on a rétabli 

les phrases , on a admis la rétractation ; on a eru 

seulement pouvoir retrancher l'imputation de mensonge) 

parce qu'une pareille imputation est une diffamation 

et un délit. Nous avons vu le Courrier frança'
5 

condamné à une amende pour un article intitule ■ 

Mensonge de M. de Dire d'un individu : P°"
r 

cette fois vous dites la vérité, c'est bien certainement 

lui dire : Fous meniez habituellement. C'est donc coin
8 

mettre à son égard le délit de diffamation , délit q«
e 

vous puniriez s'il vous était soumis , et que M. I
e

 P.
re

' 
fetde police ne peut pas plus commettre qu'un particulier^ 

et qu'il ne peut pas obliger un journal à commettre p
oU

" 

lui. Toute la question est là.- Si vous trouvez que les
 eS

" 

pressions sont injurieuses , si vous trouvez que la /\°
r

" 

mule employée serait outrageante pour tout individu 1 

vous reconnaîtrez qu'elle l'est également pour un gé
ra

" 

de journal ; car il ne s'agit plus de ces éditeurs resno
1
"* 

bles chargés de recevoir les injures et les diffamation» 

tant par jour : il s'agit des gérans véritablement prop^ 

de l'accusé demanda que cette déclaration lui fût acquise; j naître quel est ce délit. Loin de l'excuser , il aggrave sa 

taires de journaux qui, comme on l'a dit dans la discuss 

de la nouvelle loi , présentent de suffisantes garanties 

fortune et de moralité. L'imputation de mensonge w ̂  

tuel était dirigée contre le gérant d'un journal ; ellep° ^ 

vait entretenir des récriminations auxquelles M. »
E

 ^ 

cru qu'il était permis de se soustraire. Voilà ton e 

cause. -
otir

. 
»Un seul mot sur la question de droit. Lorsque le J |

( 
naliste a inséré le fond des choses , est-il coaa*IB ^ 

fiour avoir retranché des expressions tout-à-fait înn 

a manifestation de la vérité , et dont l'insertion n es 

sans danger pour lui ? Je ne le pense pas. Déjà, «an 
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1 ambre de ce Tribunal, îa question s'est présen-

âafre
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 été ains! résoIue
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 Si vous êtes de eet avi
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examiner par vous si les expressions qui ont 

restera a
 èg gout nl

j
ur

i
eu

ses , ou seulement inconve-

affl
ene ^

 ra
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portoM

 à cet égard avec con-

f llT\ votre décision. 

Maintenant , Messieurs , que je vous fasse sentir les 

"
 v(

;
n

iens graves du système du ministère public. Sui-

tW ce n'est pas à vous à examiner si des expressions 
,3

"t injurieuses ; il concède uniquement que le cas de 

?Tt flagrant forme seul exception. D'accord avec lui 

la doctrine , vous" n'aurez donc plus qu'à statuer en 

•
<nr

 ^jpnee , si le cas de délit flagrant se trouve dans les 
con

* ;
ons

' Si, par exemple , dans la réponse on présen-
W

't une provocation à la guerre civile , le journaliste de-

t «'abstenir; mais ce principe concédé, les conséquen-

L doivent l'être également. L'injure est -aussi un délit j 
-■

C
donc M- Bert a vu dans la lettre de M. le préfet de po-

lice le délit flagrant d'injure, le ministère public convien-

dra a^ec nous que nous avons eu raison, sinon de nous ab-

stenir ce que d'après lni nous n'aurions pu faire, du moins 

je retrancher de la réponse toutes les expressions qui 

nous ont paru présenter le délit flagrant d'injure. 

» Messieurs , dans la chaleur d'une opposition vive, il 

est difficile d'empêcher, et il faut le déplorer, que des ex-

nressions vives et injurieuses ne viennent à échapper. 

Dans ce cas , vous les blâmez et vous les punissez. Fau-

dra-t-il que les exemples de modération et d'urbanité 

nous viennent des particuliers , et que des fonctionnaires 

élevés en dignité puissent impunément blesser toutes les 

convenances? Nous avons satisfait à tout ce que M. le 

préfet pouvait désirer ; nous n'avons retranché de la let-

tre que dés expressions dictées par la colère. Là colère 

est un mauvais conseiller. M. le préfet eût dû attendre qne 

la sienne fût calmée , et sans doute il eût alors retranché 

lai-même ces formules injurieuses que nous n'avons pas 

cru deveir admettre. » 

Le Tribunal , après une heure de délibération , a ren-

du le jugement suivant : 

Attendu qu'aux termes de l 'art.. M de la loi du 25 mars 1 822 , 

c'est le texte même de la réponse qui doit être inséré dans un journal 
où un individu a été nommé j 

Attendu que Bert n'a eu aucun motif suffisant de se refuser à l'in-
sertion réclamée ; 

Le Tribunal le déclare coupable du délit prévu par l'art. 11 de la 

loi du 25 mars 1822, et le condamne en 50 fr. d'amende; ordonne 

qu'il sera tenu d'insérer la lettre de M. le préfet de police dans le plus 
prochain numéro , et le condamne aux dépens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ALENÇON (Appels). 

(Correspbnda nce particulière .) 

Affreux excès d'un gendarme envers un citoyen. 

Dans la commune de Vimoutiers réside un citoyen ho-

norable, aimé, estimé de tous, obligeant envers ses voi-

sins, membre du conseil municipal de, la ville , avant que 

des affaires embarrassées , suite de ses cautionnemens if-

réfléchis , ne l'eussent forcé à vivre plus retiré et plus 
isolé qu'autrefois. 

Le 25 mars 1829, M. Barbon (c'est le nom de ce pro-

priétaire) avait dîné , à Yimontiers , chez un de ses amis, 

sur les sept heures du soir, à la suite du repas qui fut as-

sez copieux, M. Barbon monte à cheval, quitte son ami, 

et se dispose à se rendre à son domicile , situé à la cam-

pagne, à une demi-lieue de distance de la ville. M. Bar-

bon était porteur de deux pistolets non chargés. 

pur sa route il fait rencontre du gendarme Fresnais , 

qui se rendait pédestrement à Argentan pour son service. 

• "ivant le gendarme, des propos offensans lui sont adres-
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 ™. Barbon ; suivant ce dernier , cette allégation 

est de toute fausseté.
 Ô 

J>oi qu'il en soit , M. Barbon continue son chemin. Il 
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nua tetede la jument que monte M. Barbon. Si l'on 

conT 1
neI(

I
ue

s assertions, M. Barbon , dans cette cir-

^wnce, aurait fait le geste d'atteindre un pistolet; 

de fâi
06

 *ï
a 11

 Y
 a

 de certain , c'est qu'il n'a point essayé 

cliamé
10

 p
Sa

8
e
 de

 cette arme
 > d'ailleurs n'écuit pas 

fou I
e

" V
e

P
endant

 l'animal effrayé se cabre , s'élance., 

«foi. 5
a o

P , franchit un fossé et renverse son cavalier : 

vi
ent

 J

 se re
lève, remonte à cheval, rebrousse chemin, et 

ei
> faceT 1

 Cr raison à
 l'

ins
°lent provocateur. Il s'arrête 

quel,, ?
la

 barrière d'un nommé Leroux ; déjà depuis 

quand s
u

in
^

taUS
 P

ar
'
a
it paisiblement avec un ouvrier , 

tn<
lroit d^

11
* '

e
 8

enc
*
arrae

 Fresnais, qui, arrivé à cet 

qu'il est
 emm

 > était entré chez Leroux , et qui , dès 

''^mem 'îî mé de la
 Présence de M. Barbon , passe fur-

et
 l'entrl-

 nère son chcval
, saisit le i 

Pn,,l lne
 P

ar
 terre. 

: cavalier au collet , 

précédée cf °
ette brus

<l
tte voie

 de
 fait

, qui n'a été" 
lr
Jqne, ,j>

a
,
 aUcUn

e demande , d'aucun avis , d'aucun col-
p
°'

s
> qu'il t0 "1"0- sommat

i
on

> I
e
 gendarme a prétendu, de-

5* avait «fi 311 d être inform
é qu'une tentative d'homi-

îe
%not ■

 de la
 P

art de M
- Barbon sur la personne 

"'«fois oi lkn au d
ébat n'a justifié cette allégation, 

^nes d'i!
 se

 demande quel motif a pu provoquer les 

ZTT 0nt M
'
 Bal

'l'°n , abattu aux pieds du 
F

r
esnais

' ^.ensuite devenu la victime. 

fille \,'
e

-
tC SUr lui

'
 11 a

PPeUe au secours : Mignot 

d?
P

> « sert Tr
ÏS ar

™
ent

- On s'empare du lien d'une 

L
 9clie

 «es ai-n -îf
 leS

 j
ambes

 de M. Barbon ; Fresnais 

?»
 6m

' Peudlj
 lettes

 '
 eIIcs serv

«'t
 a

 lier les mains du 
1 ce te

mps , Mignot , l'injure à la bouche, 
a t»t„ „ i _

 7
 . i . . ' 

"*tD 
^iiu 

7 "lai 

né 
en 

sert de la poi-11 îranno • ovi * 

Barbor, p *
 C

°
UpS red

<>ublés, les jambes de 
n s

e déb t
 0ur(

I
aoi

 .
tant

 d'excès? Parce que la 

'
r
*iT

a
'-"

S Ca
Ptives • '

 a
 détendu le lien qui retenait 

s
'
es

t tron'v •
 eUt

'
etre encore
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 atteint d'une déchirure.... Ce n'est 

pas tout : pieds et poings liés, Barbon sent sa poitrine 

oppressée d'un poids terrible ; c'est Fresnais qui lui mar-

che sur le corps , qui le gasouille , suivant l'expression des 

témoins... Barbon a perdu connaissance à la suite de con-

vulsions inouies que Fresnais , plus tard et pour sa justi-

fication j a attribuées à une prétendue ivresse. Le sang 

sort par la bouche et les narines de la victinie; ses vète-

mens en sont couverts. 

Que Jaites-vous , misérables ? s'écrie une voix en ce 

moment : c'est celle du brave Letalley , ancien militaire , 

sortant de l'ex 5
e
 régiment d'artillerie à pied , et. mainte-

nant honnête cultivateur. « Connaissez - vous bien cet 

» homme ? Savez-vous bien que c'est M. Barbon , qui a 

D tant rendu de services à cette contrée ? — Oui , je le 

» sais,répond Fresnais. —Yousl'en récompensez bien !.. » 

Et le digne homme s'empresse de détacher les cordes. 

« Laissez-nous, interrompt Fresnais, je connais mon 

» service. — Votre service ! Non , vous ne le connaissez 

» pas : je fais mon devoir , et vous , vous ne faites pas 

» le vôtre. Et moi aussi , j'ai été militaire ; je connais le 

» service : quand un homme est coupable on l'arrête , 

» mais on ne le massacre pas Je réponds de celui-là corps 

» pour corps , envers et contre tous. * 

Déjà Letalley a relevé le corps inanimé : il le soutient 

par dessous les bras ; à son exemple (tant la vertu a d'em-

pire :...), Frësnais, Fresnais lui-même, s'empare des jam-

bes , et M. Barbon est ainsi transporté par son libérateur 

et son bourreau jusqu'à l'entrée de la maison de Leroux. 

Là , aidé par une autre personne , Letalley dépose M. 

Barbon sur un lit. Avec le manche d'une fourchette il lui 

desserre les' dents , lui fait avaler de l'eau fraîche mêlée 

de quelques gouttes de vinaigre , lui présente bientôt un 

verre d'eau sucrée qu'il a envoyé chercher à un demi-

quart de lieue. La figure est toute contusionnée..., le 

pavé est souillé de sang... 

Sur ces entrefaites , le brigadier, les gendarmes de Vi-

moutiers arrivent d'après l'avis qui leur est donné par 

Mignot , émissaire de Fresnais. M. Barbon , qui a repris 

ses sens , veut, s'enfuir à la nouvelle approché des gen-

darmes. Monté sur une table , déjà il a un pied sur la fe-

nêtre voisine ; vain espoir, Fresnais le voit, le saisit, l'at-

tire, et le fait retomber sur le plancher. 

De nouveau M. Barbon est lié et garotté ; on lui de-

mande s'il veut être conduit à Vimoutiers à cheval ou en 

charrette. M. Barbon ne répond que -par des gémisse-

mens. C'est alors qu'en présence de deux de ses amis ac-

courus, mais trop tard , à son secours, et qui ne peuvent 

ëmpècher ce surcroît d'humiliations , c'est alors que M. 

Barbon est placé comme un vil animal sur une brouette , 

et ramené ainsi à Vimoutiers pendant une demi-lieue de 

chemin. Au moment où on faisait ces cruels apprêts , on 

vit Fresnais s'approcher encore , poser les mains sur la 

tète dè M. Barbon , et on l'entendit lui adresser ces pa-

roles : Si je ne me retenais , je te tuerais à l'instant. 

Dans ce moment , M. Barbon fit de son côté entendre les 

mots brigand s. . . chouan !. . . 

Détenu pendant la nnit , le lendemain M. Barbon fut 

conduit à Argentan , distant de Vimoutiers de quatre 

lieues ; il fut question de lui mettre les fers, mais son état 

fut pris en considération : on se borna à l'attacher. Il 

monta dans la charrette de l'un de ses fermiers , les 

chemins étant trop mauvais pour voyager autrement. 

Quatre de ses amis l'accompagnèrent. Les gendarmes le 

déposèrent à la maison d'arrêt d'Argentan. 11 né tarda 

pas à obtenir sa mise en liberté provisoire , sous la 

caution de 2,400 fr., qu'il versa à cet effet. 

Que reprochait-on à M. Barbon ? Il avait à répon-

dre devant la justice au contexte d'un premier procès-

verbal du gendarme Fresnais , qui alléguait « avoir été 

» injurié, outragé, maltraité dans l'exercice et à l'oc-

» casion de l'exercice de ses fonctions.» 

Poursuivi à la requête de M. le procureur du Roi , 

M. Barbon fit défaut devant le Tribunal d'Argentan. 

Ses témoins ne furent point entendus. Le procès-ver-

bal du gendarme, sa déclaration, celle de Mignot, etc., 

firent prononcer contre M. Barbon une condamnation à 

trois mois d'emprisonnement. Il laissa écouler les délais 

de l'opposition , il interjeta ensuite appel devant le Tri-

bunal du chef-lieu. 

A l'audience du 50 décembre , le Tribunal d'Alençon 

a reçu les dépositions des témoins , tant ceux produits 

par le ministère public , que ceux présentés par le pré-

venu. Nctrerécit vient d'en offrir l'analyse exacte. 

M
e
 Lebourgeois, avocat, a présenté la défense de son 

client avec une éloquence digne d'une si belle cause , et 

l'accent d'une profonde indignation. 

M. de Fontette , substitut , a soutenu la prévention , 

mais non avec force. Toutefois il a pensé que les mauvais 

traitemens contre la personne du gendarme Fresnais 

étaient établis au procès par cette circonstance de fait , 

que l'habit de ce gendarme avait été déchiré, et par cette 

autre circonstance morale , qu'il serait impossible de con-

cevoir les scènes d'horreur dont les témoins ont déposé , 

si elles n'avaient pas été précédées par une résistance 

opiniâtre de la part du prévenu contre l'agent de la force, 

publique; il a vu le délit d'injures dans les propos rap-

portés par le gendarme , lors de sa première rencontre 

avec M. Barbon , et aussi dans ces expressions brigand , 

chouan, que fit entendre le prévenu au domicile de 

Leroux; mais l'organe du ministère public a déclaré que 

les moyens un peu énergiques employés par le gendarme 

Fresnais, pour s'assurer de la personne du prévenu, 

seraient l'objet de l'examen de l'autorité compétente. 

Le Tribunal, réformant le jugement dont était appel , 

a déchargé M. Barbon des condamnations prononcées 

contre lui sans dépens ; c'est-à-dire, que M. Barbon, 

pour obtenir justice , a été obligé , outre ses faux frais , de 

payer à l'instant même, aux témoins par lui cités , une 

somme de 512 fr. , montant de leur taxe, ainsi le veut la 

loi. 

M. Barbon , par l'organe de son défenseur , a demandé 

acte de ses réserves personnelles contre le gendarme Fres-

nais. 

ATTEINTE A L'INDÉPENDANCE JUDICIAIRE , 

A l'occasion des procès politiques jugés par la Cour 

royale de Paris. 

La Cour de Paris a , par les arrêts rendus dans les af-

faires du Courrier français et du Journal des Débats , 

rassure: les amis de la liberté de la presse contre les pro-

jets conspirateurs qui la menaçaient ; elle a fait voir que 

leg partisans des coups d'état ne s'étaient pas trompés , 

en prévoyant qu'ils trouveraient une barrière dans la ré-

sistance des corps judiciaires , et que si l'on réclame en-

core à juste titre le jugement par jurés pour les délits de 

la presse , cette demande est plutôt un hommage aux 

principes que l'expression d'un besoin réel 

Tous les procès intentés aux journaux avaient été pré-

cédés des dénonciations de la Gazette de France , espèce 

de sentinelle avancée de la police , dissimulant ses antipa-

thies et ses ambitions sous le masque d'un royalisme pur , 

et dévouée ouvertement au ministère qui la salarie en se-

cret. On devait s'attendre que les arrêts d'acquittement 

exciteraient la colère de ces hommes de parti , qui ne 

voient de salut pour la France que dans l'accomplissement 

des projets les plus propres à répandre le trouble , et ne 

veulent des Tribunaux indépendans qu'à condition qu'ils 

pourront en obtenir des services et leur dicter des arrêts. 

La Gazette de France et les autres feuilles qui, comme 

elle, soutiennent une administration, dont la seule pré-

sence a semé les alarmes, n'ont pas manqué d'obéir à 

cette impulsion. Récit mensonger des incidens de l'au-

dience , interprétation déloyale des arrêts , insultes aux 

avocats , à l'honorable chef de la Cour , rien n'a été 

oublié , et l'on a vu , au nom des partisans hypocrites de 

la monarchie, se commettre des excès dont n'avaient été 

témoins ni l'empire , malgré l'inflexibilité de son despo-

tisme , ni la république , malgré l'abandon de sa licence 
politique. 

On a parlé de dépouiller la Cour du jugement des dé -

lits de la presse , comme si l'on pensait enchaîner son in-

dépendance par la crainte de se voir ravir une de ses at-

tributions , comme si cette annonce pouvait de bonne foi 

être faite par les hommes à qui le jugement par jurés 

était si redoutable, qu'à l'aide d'un simple amendement ils 

l'ont brusquement effacé de nos lois! 

Il y a deux jours , on a tenté de flétrir à l'avance l'ar-

rêt que l'on prévoit dans l'affaire du Fils de l'homme , 

en publiant que la Cour ne verrait qu'une licence poé-

tique dans l'ouvrage incriminé. Odieuse et lâche attaque, 

qui poursuit un accusé au moment où il va paraître de-

vant ses juges; qui cherche à placer la passion dn fana-

tisme là où ne doit se trouver que le calme de la cons-

cience; qui dénature le caractère d'un procès dont le bat 

secret est d'obtenir vengeance pour l'ancien ministère , si 

profondément blessé par la satire incisive de l'auteur du 

Fils de l'homme. 

Mais des faits plus graves ont suivi les arrêts rendus 

par la Cour. Le premier jour de l'an, une députation sor-

tie de son sein ayant été admise devant le monarque , on 

a remarqué qu'un accueil froid , qu'une réponse où ne se 

trouvait point l'affabilité ordinaire du roi-chevalier avaient 

été réservés aux magistrats qui composaient cette dépu-

tation, tandis que tous les autres corps judiciaires avaient 

pu entendre quelques-unes de ces paroles pleines de grâce 

et de bonté qui sont si familières au petit - fils de 

Henri IV. Ailleurs les hommages respectueux de la Cour 

ont été reçus avec une froideur et une sécheresse auxqael-

les ne devaient point s'attendre les organes des vœux de 

la première Cour royale de France. 

Cet incident a fait naître des questions qui ne sont 
point sans gravité. 

Sous l'ancien régime, nous ne nous rappelons point que 

le Parlement fit au monarque ces visites d'étiquette qu'a 

établies la morgue du chef de l'empire. C'était seulement 

dans les lits de justice, ou aux jours solennels des remon-

trances , que les anciens Parlemens approchaient du Roi , 

et là ne se trouvaient point les formes obséquieuses d'une 

politesse que n'affectaient point ces courageux^magistrats. 

On s'est demandé si, avec les institutions nouvelles de 

notre gouvernement , où l'indépendance des corps judi-

ciaires est consacrée par la constitution , il convenait que 

les Cours, qui rendent la justice au nom du Roi, se pré-

sentassent devant lui pour provoquer, soit des éloges 

qu'elles doivent trouver dans leur conscience , soit des 

expressions de blâme qui pourraient paraître une atteinte 

à leur liberté d'action ; si ,- avec des lois qui consacrent la 

responsabilité ministérielle et l'étendent même aux dis-

cours prononcés par le Roi, il était régulier que la ma-

gistrature fût ainsi soumise à un contrôle que le caractère 

du monarque rendrait solennel et imposant , et que l'ab-

sence du contre-seing ministériel ravirait à la libre discus-

sion et à la responsabilité des agens du trône. 

Nous ne devons voir , et nous ne voyons dans ces 

divers incidens , que la main du ministère , qui , dénatu-

rant les choses les plus honorables , a su les présenter soas 

d'odieuses couleurs au monarque lui-même , qui soudoie 

des gazettes , salarie les injures , prépare des triomphes 

pour les organes de l'accusation , des insultes pour les voix 

généreuses qui s'élèvent contre elle , et ne peut soutenir 

des projets destructeurs de toutes nos libertés que par 

les moyens les plus coupables. 

Nos magistrats, habitués à trouver leur récompense en 

eux-mêmes, savent apprécier ces moyens; ils ont éprouvé 

souvent combien la faveur des Cours était inconstante, 

combien la reconnaissance publique était stable et leur 

offrait de nobles jouissances ; ils ne cherchent d'ailleurs 

ni à se rendre agréables au pouvoir , ni à devenir populai-

res; ils veulent , avant tout, rendre une bonne et exacte 

justice , et ce devoir de leurs charges , ce besoin de leur 

conscience , cette habitude de leur esprit, ils y seront fi-

dèles , malgré les froideurs du Château , malgré les dia-

tribes des plumes ministérielles. 
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même des extravagances de Valentin , tandis que M. le 

docteur Pariset , à l'examen duquel il avait été soumis 

DÊPARTEMENS. 

— H y a quelques semaines à peine , en déplorant la 

perte d'un respectable magistrat , M. Laraotte-Gauthier, 

président du Tribunal de Saint-Brieuc , nous appellions 

de tous nos vœux , pour lui succéder, l'honorable vice-

président de ce Tribunal , M. Guinot-Boismenu. Nos 

vœux furent exaucés , ou plutôt ceux de tous les justicia-

bles du Tribunal de Saint-Brieuc , dont nous n'étions que 

les interprètes, et dernièrement nous avons rendu compte 

de l'installation de M. Guinot-Boismenu , qui , dans son 

son discours , avait donné de nouvelles garanties de son 

attachement à nos institutions constitutionnelles. Nous 

étions loin de prévoir la triste nouvelle que nous rece-

vons à l'instant. Atteint d'une fluxion de poitrine , M. 

Guinot-Boismenu vient d'être subitement enlevé à ses 

concitoyens , qu'une perte aussi imprévue et aussi grande 

jette dans la consternation. Puisse du moins le ministre 

de la justice aussi dignement réparer cette seconde perte 

que la première ! 

— Un ineident assez remarquable s'est élevé le 50 dé-

cembre , à la 3° chambre de la Cour royale de Toulouse. 

Au moment où la séance commençait , et dès le pre-

mier appel des causes, la Cour s'est spontanément le-

vée , et le public s'est aperçu que M. le président 

Chalret adressait, des observations à M. de Vaiîlac, con-

seiller-auditeur ; observations dont l'opportunité parais-

sait être approuvée par plusieurs de Messieurs qui s'en 

expliquaient même avec assez de vivacité. Il était aussi 

facile de s'apercevoir que M. de Vaillac opposait une ré-

sistance ferme aux conseils qu'on paraissait lui donner ; 

enfin , la curiosité du barreau et du public qui attendaient 

le dénouement (Je cet incident secret , n'a fait qu'aug-

menter lorsque M. le président Chalret , quittant son 

siège , s'est dirigé , en robe et précédé d'un huissier, 

vers la salle d'audience de la première chambre ci-

vile où siégeait M. le premier président. Après quel-

ques mots échangés entre ces deux magistrats , on dit que 

M. le premier président a rendu sur-le-champ une ordon-

nance dans le but de rapporter celle par laquelle il avait 

délégué M. le conseiller - auditeur à la 5° chambre de la 

Cour. En effet, M. le président Chalret est bientôt re-

Yenu prendre son siège; et, sur la notification qui 

lui a été faite de l'ordonnance de M. le premier pré-

sident, M. de Yaillac a été, dit-on, forcé de s'abs-

tenir. On disait au palais que M. le président Chalret 

avait ainsi provoqué une mesure tout à fait légale et 

d'ordre public , parce que l'ordonnance royale , pu-

bliée et enregistrée par arrêt de la Cour , qui nomme 

M. de Yaillac à la présidence de la chambre tempo-

raire du Tribunal de Saint-Girons, ne lui permet plus 

de siéger autre part qu'à Saint-Girons. 

—- M. Henault , imprimeur de la France méridio-

nale , s'est pourvu hier en cassation contre l'arrêt de la 

Cour royale (chambre de mise en accusation) qui l'a ren-

voyé devant le Tribunal de police correctionnelle de 

Toulouse , comme prévenu de complicité du délit d'ex-

citation à la haine ou au mépris du gouvernement du Roi, 

parce qu'il aurait sciemment aidé et assisté MM. Rous , 

Lacaze-Aché et Constans , avocats , auteurs d'une circu-

laire répandue dans le département de Tarn-et- Garonne, 

au nom du comité de l'association constitutionnelle de 

Montauban. 

PARIS 

— M. Moisson , président au siège de Rambouillet 

nommé président du Tribunal d'Arcis-sur-Aube, a prêté 

serment en cette nouvelle qualité à la première chambre 

de la Cour royale. 

La Cour devait prononcer ce matin son arrêt dans l'af-

faire de M. le duc de. Choiseul , réclamant la possession 

d'une loge de six places au théâtre de V Opéra-Comique , 

rue Ventadour. Son audience , qui ne s'est ouverte qu'à 

dix heures et demie, annonçait une longue délibération ; 

mais , après l'appel des causes , M. le premier président 

a déclaré que le prononcé de l'arrêt était ajourné à hu" 

taine , à cause de l'absence de deux de messieurs qui ont 

assisté aux plaidoiries. 

— Hier, la 3' chambre de 1" instance de la Seine , sur 

les plaidoiries de Mc Vidalin pour la dame Viel-Robin , 

et de Me Berville pour le sieur Yiel , a admis la dame 

Viel à la preuve des griefs de séparation de corps , arti-

culés par elle contre son mari. Nous rendrons compte du 

jugement définitif qui interviendra. 

— Yalentin comparaissait aujourd'hui devant la Cour 

d'assises. C'est un de ces voleurs émérites que Yidocq , 

dans ses mémoires , appelle chevaux de retour. En 1 81 4-

il débuta dans la carrière par un tout petit vol qui le fit 

condamner en police correctionnelle à une année d'em 

prisonnement. En 1 81 5 il parut sur un théâtre plus élevé, 

et fut condamné à huit ans de réclusion. Pendant qu'il 

subissait sa détention , la découverte d'un nouveau crime 

le fit ramener devant la Cour d'assises, où il fut condamné 

à cinq ans de travaux forcés. Le 12 mai 1823 , Valentin 

était libre. Le HO du même mois , on l'arrêtait en flagrant 

délit de vol dans l'appartement même de M. Yilledieu de 

Torcy , conseiller à la Cour royale de Paris , chez lequel 

il s'était introduit en escaladant une fenêtre. 

Yalentin était menacé des travaux forcés à perpétuité 

Il fit le fou; trois fois il fat amené devant la Cour d'assises, 

trois fois les magistrats crurent à sa folie et le firent re-

conduire en prison. Le médecin des prisons fut dupe lui 

dans les cabanons de Bicètre , persistait à dire que \ a-

lentin feignait une folie dont il n'était pas affecté. 

Dans tous ces débats, ces expériences réitérées, ces 

translations fréquentes , Yalentin ne cherchait qu'une 

occasion favorable. Elle se présenta , il la saisit et la 

nouvelle de son évasion parvint au parquet au moment où 

l'ordre d'une quatrième comparution devant la Cour d'as-

sises était expédié. 
Yalentin mit à profit la liberté qu'il avait indûment re-

couvrée. Il eut occasion d'avoir , dans ces dernières an-

nées, avec la jqst;çe quelques petits démêlés sans impor-

tance. Par une circonstance assez singulière , l'accusé de 

1825 était oublié : il recouvra encore sa liberté. Enfin, 

vers le commencement de l'année dernière , un nouveau 

délit le fit conduire à la Force ; une prévention d'escro-

querie pesait sur lui; les souvenirs de l'accusation de vol 

avec escalade allaient se réveiller, lorsque Yalentin s'é-

\ ada de la voiture qui le transportait au Palais pour être 

interrogé. Cette v oiture renfermait avec lui le trop fameux 

comte de Mallarme. Il fut, pour cette escroquerie , con-

damné par défaut à dix ans d'emprisonnement et 3000 fr. 

d'amende. 

Depuis ce moment, Valentin avait été porter sa vie er-

rante et ses funestes talens à Béthune. Un nouveau délit 

le mit bientôt sous la main de la justice. Pendant qu'il 

subissait à Douai une peine de six mois d'emprisonnement, 

il fut reconnu et dénoncé par un de ses anciens compa 

gnons d'infortune. 

Ramené à Paris, Valentin comparaissait aujourd'hui 

devant la Cour d'assises , pour répondre enfin à l'accusa' 

tion de vol portée contre lui en 1823. En vain il a sou-

tenu qu'il ne se rappelait aucun des faits à lui imputés, il 

a été , malgré lés efforts de Me YV oIlis , son défenseur en 

1 825 et en 1 850 , condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité. « J'aimerais mieux , a-t-il dit en se retirant , être 

» fauché ( condamné à mort ) que d'être gerbé à vioque 

» (condamné pour la vie). » 

— MM. Langlois et Lebailly , libraires, dont la cause 

arrive concurremment avec celle du Fils de l'Homme à 

l'audience solennelle de jeudi prochain , viennent de faire 

distribuer à la Cour des observations à l'appui de leur 

appel du jugement qui les a condamnés à un an d'empri 

sonnement et 500 fr. d'amende. Ces observations , rédi 

gées par M" Ch. Lucas , avocat plaidant , et revêtues des 

adhésions , la plupart motivées , de M" Coffinières , Ber 

ville, Ch. Renouard, Dalloz, Th. Regnaud , Lanjuinais 

et Mermiiliod, traitent successivement des points suivans , 

dont la simple indication signale assez l'importance 

1° Examen préalable de l'action de la Charte effdes lois 

organiques de son art. 8 sur les ouvrages publiés anté 

rieurement à sa promulgation; 2° conséquences de l'assi-

milation une fois admise du fait de publication d'anciens 

ouvrages au fait de publication d'ouvrages nouveaux ; 

3° application à la cause des principes développés; 4-' 

examen de la doctrine des premiers juges. 

Toutefois , la question dont la solution appellera sur-

tout l'attention de la Cour, c'est celle de savoir si la 

prescription de l'art. 29 de la loi du 26 mai 1 81 9 est ac-

quise à l'édition ou à l'écrit. Qu'on adopte l'un ou l'autre 

système , M,' Lucas établit également le mal jugé de la 

sentence dont est appel; mais devant le texte formel de 

la loi et la combinaison de l'art. 29 avec l'art. 2T , il sou 

tient que c'est l'écrit qui acquiert le bénéfice de la près 

cription. Au reste, ces deux systèmes paraissent avoir 

des conséquences qu'on avait été loin de prévoir , et qui 

exigent une prompte réforme de notre législation sur 

cette matière. C'est sous ce rapport que cette cause est 

digne de l'examen sérieux des magistrats auxquels il ap-

partient de signaler au législateur les imperfections de ses 

œuvres. 
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LES SIX CODES, 
ANNOTES 

De toutes les décisions et dispositions interprétatives, niod' 

ficativeset applicatives, jusqu'à L'ANNÉE COCRASTK , avec 

renvoi aux principaux recueils de jurisprudence; nj. 

J.-B. SIREY, avocat aux conseils du Roi et à la Coûrd, 

cassation, et L.-M. DE VILLENEUVE, avocat à la Cour 

royale. Un très fort volume m-4° ; prix : 3o fr. franc de 

port par les messageries. 

Les 

SIX CODES FRANÇAIS 
Précédés de la Charte constitutionnelle, contenant les lois 

décrets et ordonnances, formant le complément de la lé. 

gislation civile, commerciale et criminelle de la Fiance, et 

nue Table générale alphabétique etraisonnée des matières 

contenues dans les six Codes; par L. RONDONNEAU, Ci 

très fort volume in-8"; prix : 8 fr., et g fr. par la poste. 

— I a 6" chambre correctionnelle doit être saisie , le 20 

janvier , d'un procès fort singulier entre MM. Pellet , avo-

cat à Epinal , et Massey de Tironne , avocat à la Cour 

royale de Paris , à l'occasion de la publication d'un petit 

poème intitulé : les Veux Ecoles. On annonce que M, 

Pellet vient lui-même plaider sa cause , et qu'il doit faire 

entendre en témoignage plusieurs notabilités du départe-

ment des Vosges. Nous rendrons compte des débats avec 

une impartiale exactitude. 

— Vendredi prochain on jugera à la police correction-

nelle (6e chambre) , une affaire du sieur Thierry, prévenu 

d'avoir ouvert un théâtre sans autorisation. 

— L'affaire relative à l'opéra comique le Favori, dont 

nous avons parlé dans notre feuille du 1 er janvier , a été 

appelée de nouveau ce matin , devant le Tribunal de com-

merce. Le Tribunal , avant faire droit , a renvoyé les par-

ties devant M. Etienne , membre de la Chambre des dé-

putés et de l'Académie française. 

— Une tentative d'évasion , la plus audacieuse que des 

prisonniers puissent concerter , et qui a failli recevoir son 

effet , vient d'être découverte à Londres. On a coutume 

d'enfermer à Newgate, dans un bâtiment séparé, tous les 

condamnés à mort qui attendent le résultat du rapport 

que fait au Roi le recorder sur leur recours en grâce. 

Parmi eux , il s'en trouvait quatre dont la supplique était 

déjà rejetée , et qui devaient être exécutés jeudi. Ces 

quatre malheureux, réunis aux autres qu'attendent un sort 

presque aussi triste , celui d'une réclusion perpétuelle , 

ont imaginé de s'évader en faisant sauter un pan de mu-

raille. Ils ont commencé par pratiquer dans le mur des 

espèces de rainures en détachant le ciment avec une 

adresse et une patience extrêmes. Il ne leur restait plus 

qu'à se procurer de la poudre pour remplir les crevasses 

et pratiquer une explosion. Comme on visite soigneuse-

ment les personnes qui viennent voir les condamnés , il 

ESS AI sur la nature , les différentes espèces et les divers de-

grés de force des PREUVES , par feu M. GABRIEL, avocal 

au parlement de Lorraine. Nouvelle «dition, revue, aug-

mentée et mise en harmonie avec, les nouveaux Codes; 

précédée d'un ESSAI historique sur les divers genres de 

preuves en usage depuis les premiers siècles jusqu'à nos 

jours; par M. SOLON, avocat. Eu fort volume in -8°; prix: 

1 fr., et 8 fr. 5o c. par la poste. 

L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
JOURNAL GÉNÉRAL D'ÉDUCATION NATIONALE. 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

Ce Journal, auquel a été réuni le journal des Cours f 

blics de Paris, vient de transférer ses bureaux rue des ÏW» 

Bourgeois-Saint-Michel , n" 8. Cette feuille, qui continue' 

paraltrb le jeudi et le dimanche, vient d'adopter le grand loi-

mat des journaux politiques, SANS AUCUNE AUGMENTATIONS ! 

TRIS . On reçoit au bureau tous les articles, avis, annonces, 

demandes de placcincns, etc., et généralement tout ce <f 

peut intéresser le corps enseignant et les familles. Prix: 9^ 

pour trois mois. 

IL'R FIAT LUX du ministère français et des rentiers ou spé-

culateurs sur renies françaises et étrangères, parArnW1 

SÉGUIN. 

Cet ouvrage , principalement relatif à l'emprunt de 8o m 
lions, sera inisen distribution vendredi prochain, 8 jam* 

chez MESNIER, place de la Bourse; DELAUNAYjPalais-K". 

et LECOINTE, quai des Augustins, n° 4ç). 

Le prix de l'insertion est de i franc par y 

AVIS DIVE1 

A vendre pour cause de décès, une ETUBïjdaVO 

première instance, pourvue d'une nombreuse cliente »^ 

a Bourges, chef-lieu du département du Cher, siège uc 

royale. 

Le titulaire était agréé au Tribunal de commerce. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : à P
arlS

' j
 n

e 

VAILLANT, avoué, rue Christine, n- 0; à Bourges, a ^ 

ritiers de M« BUOT, et à M. le JUGE-DE-PAI* «
e 

ville. 

-™—————— ———. . . — """"T" ~r^~ 

Excelleet et beau piano moderne du P
rem

 ï^tmil* 

Paris, \çp fr., garanti. S'adresser au portier, rue -

n" ao.' 

PARAGUAY-ROUX , BREVETÉ BU
 ROL

^
T 

Au moment oii les fluxions et les maux de den j
c 

plus vivement sentir, nos lecteurs nous sauront g_ 

rappeler que le PARAGUAY-HOUX ne
 se tr01j

 aI
.„ia< 

que chez les inventeurs , MM. ROUX et CHAI», P ^ 

rue Montmartre , n° i45 , en face la rue des Jeun^ 

cjXebov&avc et* cêej^ 

Enregistré à Paris, le 

case 

u uu franc dis csultme» 

IMPRIMERIE DE PI HAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS-ENFANS , N° 34. 

Vu nar le ropkc du 4 e arrondmemei)! i 't 

de la fugivature PiBAN-nsLAroRrsT. 

4M! 1* 


